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La vente
dans la rue 
interdite
Depuis le 2 janvier 2025, le Préfet du Mayo Danay a signé

un arrêté portant interdiction de la vente libre des alcools en
sachet , de vin et autres boissons alcoolisées dans son unité de
commandement afin de stopper les ravages sanitaires desdits
produits au sein des populations au faible pouvoir d'achat. Il
est temps pour les autres autorités administratives d'emboîter
le pas  pour  préserver elles aussi le droit à la santé et à la
sécurité de leurs populations.

ISIDOROS KARDERINIS

P 3

Les associations des consommateurs FOCACO et COC exigent le
respect du règlement Cobac du 3 juillet 2020. Pages 6&7

Le journaliste et économiste grecque milite contre une confrontation militaire
qui aurait des conséquences désastreuses pour le reste du monde. Page 4&5

Chine - Taiwan,
une relation
dangereuse ! 
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Une relation dangereuse
CHINE-TAÏWAN

Les relations entre la
Chine et Taiwan sont
constamment tendues
depuis leur séparation de
fait en 1949 et provoquent
des tensions dans les
relations entre Pékin et
Washington.

Le 1er octobre
1949, Mao
Zedong procla-
me à Pékin la
fondation de la

République populaire de
Chine. Les forces nationa-
listes du Kuomintang, parti
chinois dirigé par Chiang
Kai-shek, abandonnent la
Chine et s'enfuient à Taïwan
(anciennement Formose),
puis forment un gouverne-
ment le 7 décembre et inter-
disent toute relation entre
l'île (officiellement la
République de Chine) et la
Chine communiste.

En 1950, Taïwan devient
l'allié de Washington, qui est
en guerre avec la Chine en
Corée. En juin 1950, le pré-
sident des États-Unis, Harry
Truman, ordonne à la 7e
flotte américaine de repous-
ser toute attaque éventuelle
des communistes chinois
sur Taïwan. Dans le même
temps, Chiang Kai-shek est
chargé de construire des
fortifications sur la côte de
Taïwan pour empêcher une
éventuelle attaque chinoise. 

Le Parti démocrate pro-
gressiste (DPP) de Lai
Ching-te, qui est au pouvoir
pour la troisième fois, consi-
dère Taïwan comme une
nation souveraine de facto
avec une identité taïwanai-
se distincte et le mandarin
comme langue officielle. Il
convient de noter que
Taïwan dispose de sa prop-
re armée, de sa propre
monnaie, de sa propre
constitution et d'un gouver-
nement démocratiquement
élu - de 1949 à 1987, il était

sous un régime autoritaire
de loi martiale - mais il n'est
pas reconnu comme un
pays indépendant par la plu-
part des gouvernements du
monde.

À ce jour, il n’a été recon-
nu comme État indépendant
que par 12 pays et n’a pas
été accepté comme memb-
re des organisations inter-
nationales, car la Chine
insiste sur le fait que c'est
sa province, faisant partie
de son territoire, et empê-
che son intégration et sa
reconnaissance.

Au fil des décennies,
Taïwan est devenu de plus
en plus isolé. Dans le même
temps, les liens entre
Taïwan et les États-Unis se
sont renforcés, avec une
augmentation des ventes
d'armes et d'équipements
militaires et une coopération
politique de haut niveau
sous la présidence de Tsai

Ing-wen, la prédécesseure
feminine de Lai, ce qui a
suscité la colère de Pékin.
Cependant, historiquement,
la position des États-Unis à
l'égard de Taïwan est restée
délibérément vague, notam-
ment sur la question de
savoir s'ils défendraient
Taïwan en cas d'invasion
chinoise, la fameuse «ambi-
guïté stratégique».

Les États-Unis ont tou-
jours marché sur une ligne
rouge. Ainsi, dans le cadre
de la politique dite d'«une
seule Chine», Washington
reconnaît la République
populaire de Chine comme
le seul gouvernement légiti-
me de la Chine. Il reconnaît
également la position de
Pékin selon laquelle Taïwan
fait partie de la Chine, mais
n'a jamais accepté la reven-
dication de souveraineté du
Parti communiste chinois
sur l'île.

Taiwan a une superficie
de 36.197 km² et une popu-
lation d'environ 23.400.000
habitants. Sa capitale est
Taipei, située à l'extrémité
nord du pays. C'est une ville
ultramoderne, dotée d'un
développement industriel de
haute technologie intense,
officiellement désignée
comme une «ville mondiale
alpha», c'est-à-dire une ville
qui a un impact direct sur
les événements mondiaux
de dimension sociale, éco-
nomique et politique. 

Outre l'île du même nom,
le pays possède également
168 îles plus petites. Il est
séparé de la Chine par le
détroit de Taïwan et bordé
au nord par la mer de Chine
orientale, à l'est par l'océan
Pacifique et au sud par la
mer de Chine méridionale.

Depuis 1960, le pays est
entré dans une période de
croissance économique et
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d'industrialisation rapide, de
nombreux économistes par-
lant du «miracle taïwanais».
Son économie est tournée
vers l'exportation. Elle
excelle dans le domaine
technologique et est actuel-
lement la 21e économie
mondiale, tout en se clas-
sant au 34e rang mondial
en termes de PIB par habi-
tant.

La position de Taïwan sur
la carte du monde en fait un
pays particulièrement
important pour les grandes
puissances mondiales. L'île
revêt une importance stra-
tégique majeure pour les
États-Unis, compte tenu de
sa proximité avec les alliés
proches de Washington
dans la région, tels que le
Japon, la Corée du Sud et
les Philippines. En outre, le
détroit de Taïwan est consi-
déré comme crucial pour le
mouvement du commerce
mondial, tandis que l'on
estime que l'île produit 60 %
de la production mondiale
de puces électroniques, des
composants technologiques
essentiels à la fabrication
de téléphones portables et
de batteries au lithium.

TSMC (Taiwan

S e m i c o n d u c t o r
Manufacturing Company),
dont le siège social se trou-
ve dans l'immense parc
scientifique de Hsinchu, est
le plus grand producteur de
semi-conducteurs (ou
micropuces) au monde
avec une capitalisation de
426 milliards de dollars.

Quant à l'équilibre militai-
re dans le détroit de Taiwan,
il penche résolument en
faveur de la Chine et il
serait peu probable que
l'État insulaire soit en mesu-
re de se défendre en cas
d'attaque chinoise sans
aide extérieure.

Sous la présidence de Xi
Jinping, la Chine a intensifié
sa démonstration de puis-
sance militaire, en envoyant
un nombre record d’avions
de chasse, de drones et de
navires de guerre chinois
autour de l’île et en organi-
sant des exercices militai-
res en réponse aux échan-
ges politiques entre les
États-Unis et Taiwan.

Le message que Pékin a
adressé à Taipei et à
Washington à travers cette
opération militaire est clair
comme de l'eau de roche:
«L'indépendance de Taiwan

est incompatible avec la
paix. Il s'agit d'une affaire
intérieure qui ne permet
aucune ingérence étrangè-
re». Dans son discours du
Nouvel An, le président Xi
Jinping a d'ailleurs déclaré:
«Personne ne peut empê-
cher la réunification de la
Chine avec Taiwan», lan-
çant ainsi un avertissement
clair à toutes les forces qui
soutiennent ouvertement
l'indépendance à l'intérieur
et à l'extérieur de l'île.

Taïwan, pour sa part,
exige que la Chine mette
définitivement fin à ses acti-
vités militaires dans les
eaux voisines, qui, selon lui,
compromettent clairement
la paix et la stabilité et per-
turbent le transport mariti-
me et le commerce interna-
tional.

Mais quelles seraient les
conséquences d’une guerre
entre les USA-Taiwan et la
Chine sur la planète? Un
article de Bloomberg affir-
mait déjà qu’un conflit mili-
taire à Taiwan pourrait
coûter à l’économie mon-
diale la somme astrono-
mique de 10 trilliards de dol-
lars, soit 10% du PIB mon-
dial, dépassant de loin les

conséquences écono-
miques de la pandémie de
coronavirus, de la guerre en
Ukraine et de la crise finan-
cière mondiale. Et bien sûr,
le sang versé serait incom-
mensurable. 

En conclusion, je voudrais
exprimer l’espoir que les
choses ne empirent pas et
que l’on évite ainsi une
confrontation militaire entre
les États-Unis-Taïwan et la
Chine, qui serait désastreu-
se, comme cela a été souli-
gné, non seulement pour la
région mais aussi pour la
planète entière.

*Isidoros Karderinis est
né à Athènes en 1967. Il

est journaliste, cor-
respondant de presse

étrangère accrédité
auprès du ministère grec

des Affaires étrangères,
ainsi qu'économiste,

romancier et poète. Ses
articles ont été publiés
dans des journaux, des
magazines et des sites

Internet de nombreux
pays du monde.

Facebook : Karderinis
Isidoros
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Des évêques prêchent contre la candidature de Paul Biya
PRÉSIDENTIELLE 2025   

Au cours de leurs homé-
lies du 1ᵉʳ janvier 2025, les
évêques de Douala,
Yagoua et Ngaoundéré se
sont prononcés, ont évo-
qué les souffrances et tor-
tures du peuple avant
d’appeler à un change-
ment à la tête du
Cameroun.

Monseigne
ur Abbo,
é v ê q u e
d e
Ngaound

éré, a laissé exploser son
courroux au cours de son
homélie, à l’occasion de la
messe du 1ᵉʳ janvier 2025.
« Qu’est-ce que les
Camerounais n’ont pas
encore enduré? Comment
est-ce possible que le mal-
être des Camerounais ne
pousse pas les dirigeants
de ce pays à mettre fin
aux trop nombreuses
souffrances ? La plus
grande des souffrances
est qu’on interdit aux
Camerounais d’exprimer
leurs souffrances en pro-

mettant que l’État est un
rouleau compresseur, un
moulinex qui réduit en pat-
tes tout Camerounais qui
osera exprimer sa souf-
france», s’offusque-t-il.

Et de poursuivre, visible-
ment choqué. « Qui va-t-
on gouverner quand on
aura broyé tous les
Camerounais ? Comment
peut-on promettre la mort
à ceux qui ne demandent
qu’un minimum pour survi-
vre ? On demande aux
Camerounais d’éviter des
discours de haine, mais du
haut, nous arrivent des
paroles de violence ».

« même le diable, qu’il
prenne d’abord le pou-

voir au Cameroun ».
Comme lui, plusieurs

hommes de Dieu se sont
allés dans le même sens,
à la suite du discours du
président de la
République, du 31 décem-
bre 2024, dans lequel Paul
Biya a annoncé l’éventua-
lité de sa candidature à la
prochaine élection prési-
dentielle prévue normale-

ment courant de cette
année 2025. Dans son
adresse à la nation, Paul
Biya mentionnait à ce
sujet que sa « détermina-
tion à vous servir demeure
intacte et se renforce ».
De quoi susciter la colère
des évêques et arche-
vêques qui n’entrevoient
pas une nouvelle candida-
ture du président Paul
Biya, âgé de 93 ans, et à
la tête de la magistrature
suprême depuis 42 ans.

Comme lui, plusieurs
hommes de Dieu se sont
allés dans le même sens,
à la suite du discours du
président de la
République, du 31 décem-
bre 2024, dans lequel Paul
Biya a annoncé l’éventua-
lité de sa candidature à la
prochaine élection prési-
dentielle prévue normale-
ment courant de cette
année 2025. Dans son
adresse à la nation, Paul
Biya mentionnait à ce
sujet que sa « détermina-
tion à vous servir demeure
intacte et se renforce ».
De quoi susciter la colère

des évêques et arche-
vêques qui n’entrevoient
pas une nouvelle candida-
ture du président Paul
Biya, âgé de 93 ans, et à
la tête de la magistrature
suprême depuis 42 ans.

Source : Télé'Asu/ Par
Armel mouanjo
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La lutte anti-corruption porte ses fruits, plus de 57 milliards de Fcfa récupérés en un an
NIGER  

La Commission de Lutte
contre la Délinquance
Financière et Fiscale
(CoLDEFF) du Niger a pré-
senté, le 3 janvier, un bilan
annuel impressionnant de
ses activités, démontrant
l’engagement des autori-
tés à éradiquer la corrup-
tion et à récupérer les
fonds publics détournés.
Selon ce rapport, l’état
nigérien a recouvré plus
de 57 milliards de francs
CFA en seulement un an,
grâce aux efforts combi-
nés de la CoLDEFF.

Ce montant
considérable
r e p r é s e n t e
une victoire
s ign i f i ca t i ve

dans la lutte contre la cor-
ruption et témoigne de l’effi-
cacité des mesures mises
en place. Sur ces 57
milliards de francs CFA,
près de 36 milliards ont été
récupérés sous forme
d’espèces et de virements
bancaires, selon un commu-
niqué de la commission.
Ces fonds seront réinjectés
dans le circuit économique
et mis au service du déve-
loppement du pays.

La CoLDEFF, créée en

septembre 2023 par les
autorités militaires du Niger,
a été mise en place dans le
cadre d’une politique de
tolérance zéro contre la cor-
ruption et les malversations
financières. Composée de
militaires, de représentants
des forces de l’ordre, de la
douane, de la magistrature,
d’inspecteurs des impôts, de
juristes et de représentants
des organisations de la
société civile, cette commis-
sion est dirigée par des per-

sonnalités nommées par le
chef du Conseil National
pour la Sauvegarde de la
Patrie (CNSP).

Depuis juin 2024, la
CoLDEFF s’est concentrée
sur l’examen des dossiers
relatifs à l’exécution des
marchés publics pour la
période 2018-2022. Cette
période, marquée par des
soupçons de détournement
et de malversations, fait
l’objet d’une attention parti-
culière. Les enquêtes ont

permis de révéler plusieurs
cas de corruption et de
détournement de fonds
publics, conduisant à la
récupération des sommes
mentionnées précédem-
ment.

L’initiative de la CoLDEFF
est perçue comme un signal
fort des autorités nigérien-
nes, qui entendent mettre
un terme à l’impunité et
rétablir la confiance des
citoyens envers les institu-
tions. La récupération de
ces fonds constitue une
étape importante dans l’as-
sainissement des finances
publiques et le renforcement
de la gouvernance.

Ce succès dans la lutte
contre la corruption ouvre
de nouvelles perspectives
pour le développement du
Niger. Les ressources récu-
pérées pourront être utili-
sées pour financer des pro-
jets de développement,
améliorer les services
publics et renforcer les
infrastructures du pays.

Votre journal la Voix de
l’Afrique continuera à suivre
de près l’évolution de la
situation et vous tiendra
informés des prochaines
étapes de cette lutte anticor-
ruption.

Georges martial Ngalieu

Certaines routes des barrières roulantes en plastique innovantes
qui améliorent considérablement la sécurité routière

La Corée du Sud a
introduit sur certai-
nes routes des
barrières roulantes
en plastique inno-

vantes qui améliorent considé-
rablement la sécurité routière.
Contrairement aux barrières
en acier traditionnelles, celles-
ci sont spécialement conçues
pour absorber l'énergie d'un
impact et la répartir uniformé-
ment. Cela réduit non seule-
ment la force de la collision,
mais minimise également le
risque de blessures graves.

En cas d'accident, les élé-
ments rotatifs de la barrière

aident à guider le véhicule le
long de la route au lieu de l'ar-
rêter brusquement. Cela réduit
le risque que les véhicules se
renversent ou se retrouvent
dans la voie opposée. Cette
technologie de pointe montre
comment l'ingénierie moderne
peut sauver des vies et aug-
menter durablement la sécuri-
té sur les routes. Un autre
exemple de la façon dont la
Corée du Sud est un pionnier
dans le domaine de la sécurité
routière grâce à ses innova-
tions.

#barrierre #innovations
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Les troubles du comportement des personnes âgées
À l’occasion de notre

prochain séminaire
Proformed, les 25, 26 et 29
juin sur « Les troubles du
comportement chez la
personne âgée« , voici un
article sur ce sujet. Pour
ce séminaire, nous nous
déplaçons chez vous. Les
inscriptions au séminaire
sont ouvertes !

Agitation, anxiété,
déambulation, agressi-
vité, désorientation…
les troubles du com-
portement chez la per-

sonne âgée démente sont le quoti-
dien des équipes transdisciplinaires
travaillant en gérontologie (USLD,
EHPAD, SSIAD, accueil de jour,
UHR, PASA, etc…). Ils peuvent être
très perturbateurs pour l’entourage et
causer une grande détresse et senti-
ment d’impuissance chez les
aidants.

Les troubles du comportement
comportent des attitudes parfois into-
lérables ou inacceptables, tels la vio-
lence physique, les errances, les
cris, les projections d’objets qui sur-
viennent souvent chez les personnes
âgées dépressives ou démentes.

Lorsque de tels troubles apparais-
sent, une évaluation doit être réali-
sée pour repérer d’éventuels fac-
teurs causaux. La prise en charge
comporte principalement des métho-
des non-médicamenteuses. Pour
autant, l’utilisation des thérapeu-
tiques médicamenteuses peut être
nécessaire, en particulier lorsqu’il
existe des symptômes psychotiques
ou une auto ou hétéro-agressivité.

rEDéFINIr LES TroUBLES DU
ComPorTEmENT

L’Organisation Mondiale de la
Santé (OMS) propose la définition
suivante des troubles du comporte-
ment :

« Par troubles mentaux et du com-
portement, on entend des affections
cliniquement significatives qui se
caractérisent par un changement du
mode de pensée, de l’humeur
(affects) ou du comportement asso-
cié à une détresse psychique et/ou à
une altération des fonctions menta-
les ».

Par parler de trouble du comporte-
ment, il faut que soient présentes les
trois caractéristiques suivantes : la
conduite est inadaptée ou aberrante
compte tenu du contexte où elle se
produit, il y a rupture avec le compor-
tement antérieur et enfin il doit y
avoir un retentissement sur les actes
de la vie quotidienne.

Dans le cas de la maladie
d’Alzheimer ou de démences appa-
rentées, on parle souvent de symptô-
mes comportementaux et psycholo-
giques des démences (SCPD). Ce
sont souvent ces symptômes qui per-

turbent le plus l’entourage et qui sont
à l’origine d’une hospitalisation ou
d’une institutionnalisation définitive.

Parmi ces troubles du comporte-
ment on peut citer : l’exaltation, l’eu-
phorie, l’anxiété, les idées délirantes,
les hallucinations, l’agitation, l’agres-
sivité, l’impulsivité, la désinhibition,
l’apathie, l’indifférence, les troubles
du sommeil, l’irritabilité, l’instabilité
de l’humeur, les troubles de l’appétit,
la dépression…

Les troubles du comportement de
la personne âgée sont l’une des cau-
ses les plus fréquentes de leur hospi-
talisation en court séjour psychogé-
riarique. Un article récent précise
que cette hospitalisation peut être
justifiée si ceux-ci s’aggravent bruta-
lement et durablement, malgré une
bonne attitude de l’équipe soignante
de l’établissement d’hébergement
pour personnes âgées dépendantes
(Ehpad) et de l’entourage à domicile.
La rationalité des soins passe par
des modalités de prise en charge
adaptées pour éviter d’encourager
l’utilisation de neuroleptiques volon-
tiers qualifiés de “camisoles chi-
miques”. Face à ces “vieillards diffici-
les”, la persistance des désordres
comportementaux est fréquemment
vécue sur un mode culpabilisant par
les équipes de soins, induisant un
surinvestissement qui est une des
sources de burn-out.

Rappelons qu’il existe des causes
psychiatriques aux troubles du com-
portement, que les antipsychotiques
sont parfois indispensables et que le
soutien psychothérapique est insuffi-
sant à lui seul dans les processus
hallucinatoires, comme il le serait
dans une forme grave d’épilepsie.

UNE orIGINE ComPLEXE
Les troubles du comportement de

la personne âgée ont une origine

complexe.
Rarement un seul problème est en

cause et, par exemple, une patholo-
gie somatique aiguë, un trouble pré-
alable de la personnalité, la iatroge-
nèse, des difficultés d’intégration
dans une nouvelle structure d’héber-
gement ou un conflit intrafamilial se
combinent pour précipiter l’écologie
relationnelle d’une personne âgée.
Par définition, un trouble du compor-
tement est un comportement inadap-
té à la norme attendue. Cela
implique un écart entre l’expression
verbale et non verbale du malade,
teintée par ses traits de caractère,
par ses modalités propres de trans-
action dans la famille et par la rémi-
niscence éventuelle d’événements
de vie antérieure. Tous ces éléments
personnels s’entrechoquent avec les
règles présupposées, voire impo-
sées par ceux ou celles avec qui la
personne âgée est en relation.

repères, rites et interactions.
Les troubles du comportement

posent le problème des interactions
de type contenu-contenant qui sont
en soi une source de tension, de
stress et de conflits.

Beaucoup de personnes âgées
ont leurs habitudes alimentaires et
vestimentaires, leur rythme de vie
propre. L’environnement qui les
accueille désormais doit gérer au
mieux leurs capacités d’adaptation.
Remettre en cause ces usages éta-
blis depuis de nombreuses années
n’est pas une mince affaire. Une per-
sonne âgée fragile, n’ayant jamais
vécu en collectivité, peut être
confrontée à une institution où les
règles de fonctionnement sont
vécues par celle-ci comme hyper
normatives.

Les contraintes deviennent
incontournables et, pour peu que la
personne âgée soit psychorigide, ce

qui arrive souvent, elles seront diffici-
les pour elle à élaborer. Il ne s’agit
pas ici de dénoncer le manque de
souplesse des personnes âgées
et/ou les excès de règles dans les
établissements, mais simplement de
constater que lorsque l’on marche
avec des chaussures trop petites, ni
les chaussures ni les pieds ne sont
responsables des douleurs, et que la
pathologie est simplement dans l’in-
teraction.

Isolement et dépression.
Ajoutons à cela que la personne

âgée peut être dépressive ou pré-
senter des troubles cognitifs. Elle
peut être également insuffisamment
prise en charge par un personnel en
nombre limité dans un Ehpad. Le
stress du malade, comme celui de
l’environnement humain dans lequel
il évolue, favorisent l’émergence
d’une désadaptation relationnelle.

Un trouble du comportement est
l’expression d’une protestation, mal-
adroite et parfois insaisissable ou
incompréhensible par l’entourage.

L’anxiété, voire l’angoisse ou la
panique sont en arrière-plan de la
détresse du patient. La dépression
est fréquente en effet, en particulier
dans un versant hostile. Les symptô-
mes comportementaux et psychia-
triques de la démence (SCPD) sur-
viennent lorsque les capacités d’inté-
gration des informations et d’expres-
sion du malade ne lui permettent
plus de maîtriser comme auparavant
son environnement. Rappelons enfin
qu’un trouble du comportement chez
une personne âgée peut être l’ex-
pression d’une plainte douloureuse
ou d’un problème somatique surajou-
té à des problèmes démentiels.

Symptomatologie.
Par analogie à la schizophrénie, il

est possible de distinguer des symp-
tômes comportementaux positifs
(agressivité, agitation, déambula-
tion…) et des symptômes négatifs
(repli sur soi, démotivation…). Ces
derniers sont parfois négligés par les
soignants, la personne âgée étant
perçue comme tranquille ou aimant
soi-disant la solitude, mais ils condui-
sent en fait rapidement à un désap-
prentissage, donc à terme à une
dépendance surajoutée.

Tout comportement vise à l’adap-
tation à l’environnement, ce qui
implique une triple intégration psy-
chique cognitive, motivationnelle et
émotionnelle. Un comportement mal
adapté va conduire de facto à un
échec de l’emprise sur l’environne-
ment, source d’un stress qui pertur-
bera les processus de la réadapta-
tion comportementale.

Souffrance des aidants versus
errance des patients.

Les enjeux des troubles du com-
portement ne sont pas les mêmes
pour les aidants et pour le patient.
Les premiers cherchent à contenir la
situation et sont en demande d’un
comportement adapté pour le
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malade, ou au moins que le problè-
me ne se renouvelle pas. Quant à
celui-ci, il exprime un mal-être
impossible à élaborer.

L’expression de sa souffrance s’in-
tègre dans le sens de son histoire de
vie et, bien souvent, le trouble du
comportement trouve son émergen-
ce dans la réminiscence d’événe-
ments antérieurs douloureux. Un «
vieillard difficile » a pu avoir une
enfance malheureuse, une vie chao-
tique et s’en être jusque-là sorti par
sa pugnacité et sa volonté, qualités
reconnues, mais désormais battues
en brèche, car ne correspondant
plus à l’image attendue par ses
aidants pour une personne de son
âge. L’image qu’a la personne âgée
d’elle-même est en quelque sorte
décalée par rapport aux représenta-
tions de son entourage.

Conséquences.
Les troubles de la personnalité

sont une source fréquente d’entrée
en court séjour psychogériatrique.
Les patients borderline rendent sou-
vent leur entourage familial dépen-
dant d’eux-mêmes ce qui est à l’ori-
gine d’un fardeau psychologique
supplémentaire qui s’ajoute à la
charge en soin qu’ils induisent.

Les mécanismes de défense tout
au long de la vie. Le vécu du vieillis-
sement, de la dépendance et de la
maladie est une épreuve difficile. Les
personnes âgées se retrouvent sou-
vent face à des situations très pertur-
bantes : pertes de proches, institu-
tionnalisation et abandon du domici-
le, vie en collectivité avec un rythme
imposé, perte de repères… Il s’agit
de situations qui peuvent engendrer
des mécanismes psychiques de
défense, afin de nous préserver
d’une réalité vécue comme intoléra-
ble parce que trop douloureuse. Ces
mécanismes de défense revêtent
une fonction adaptative. Ce sont des
processus involontaires et incons-
cients qui permettent de supporter
des angoisses. Ils font partie de la
vie quotidienne et doivent être
respectés. Selon les mots de
G.Ferrey et G.Le Gouès dans La
psychopathologie du sujet âgé « la
souplesse et la diversité des méca-
nismes de défense permettent au
Moi de tenir en respect les désirs
exprimés par le ça ».

Voici quelques exemples de
mécanismes de défense :

• Le déni
• Le mensonge
• La banalisation
• L’esquive
• La fuite en avant
• La rationalisation
• La régression
• L’agressivité
• Les troubles du caractère : irrita-

bilité, autoritarisme, reproches,
demandes incessantes,

• Des comportements d’évitement
• Des préoccupations hypocon-

driaques
• L’Idéalisation
• L’Identification projective
• La mémoire sélective ou atten-

tion sélective

Se pose alors la question du
vieillissement des mécanismes de
défense, en particulier dans le cas
des personnes atteintes de démence
de type Alzheimer. Les mécanismes
de défense se construisent tout au
long de l’existence et évoluent avec
le temps et les expériences. Les
mécanismes de défense se modifient
et surtout se complexifient avec la
maturation du psychisme.

UNE PrISE EN CHArGE
mULTIPLE

La prise en charge d’un trouble du
comportement est simple comme le
début de l’alphabet !

Il faut ainsi définir les antécédents
du trouble, c’est-à-dire ce qui s’est
passé juste auparavant et ce qui a
pu le déclencher, comme ce qui,
dans l’histoire du malade, a pu
réveiller une telle difficulté. La ges-
tion de la crise a-t-elle été bonne ?

L’environnement humain et maté-
riel, selon qu’il est cadrant ou norma-
tif, calme ou exacerbe les choses.
Famille et soignants présents au
moment du trouble, sans nécessaire-
ment être en cause, font partie du
système relationnel du malade plus
ou moins bien géré par ce dernier.

Les conséquences du trouble doi-
vent être évaluées :

•  immédiates, le patient peut s’êt-
re physiquement blessé durant l’épi-
sode de troubles ;

• au long cours, les représenta-
tions du malade dans l’esprit de sa
famille ou des soignants changeant
considérablement après un déborde-
ment.

Les approches non médicamen-
teuses des troubles du comporte-
ment ne sont pas univoques.

Elles dépendent des moyens
humains et matériels disponibles sur
le lieu de vie du malade.

Elles ne dispensent pas, rappe-
lons-le, d’une prise en charge médi-
camenteuse, par exemple pour une
dépression, une anxiété aiguë ou
une panique, ou pour traiter des
symptômes psychotiques.

En matière d’approche architectu-
rale, les mots-clés sont espace et
calme.

Le troisième Plan Alzheimer 2008-
2012, en cours de déploiement, pré-
voit la création d’unités de soins de
longue durée (USLD) psychogéria-
triques spécifiques et protégées. Des
malades déments mobiles ou
fugueurs seront accueillis dans des
structures où leur nombre sera
volontairement limité, dans un espa-
ce adapté, suffisamment silencieux
pour permettre des animations.
S’occuper de malades déments, a
fortiori posant des problèmes com-
portementaux, implique le soutien
des intervenants.

Il conviendra de prévoir et d’orga-
niser des temps et des espaces de
parole pour les soignants.

L’approche relationnelleest 
très difficile.

Elle nécessite une bonne forma-
tion du personnel, un soutien, voire
une supervision car il est pénible et

parfois déprimant d’être constam-
ment en compagnie d’une personne
démente. L’aidant doit être en bonne
santé physique et mentale. Investir
dans la relation humaine avec le
malade est une prise de risque affec-
tive et personnelle.

Il faut savoir prendre du temps
pour s’asseoir à côté et à hauteur
visuelle de la personne âgée, écou-
ter et répondre. Ce temps permet de
faire état de ses peurs en cas d’a-
gressivité, celles du malade et les
siennes. L’essentiel est d’assurer
une congruence entre communica-
tion verbale et non verbale, la
démence exacerbant la lecture non
verbale dans la relation. Le vocabu-
laire sera adapté à celui de la per-
sonne âgée. L’approche relationnelle
peut être préventive des troubles. En
cas d’agressivité, par exemple, il
convient d’intervenir précocement en
identifiant une situation probléma-
tique et en intervenant avant qu’elle
ne dégénère en crise. Face au délire,
il vaut mieux éviter de ramener le
malade brutalement à la réalité. En
effet, le délire est à la fois protection
et expression d’un moi fragilisé parce
qu’il est l’expression d’une angoisse
incontrôlée et bien souvent une rémi-
niscence d’événements traumati-
sants. Il ne s’agit pas pour autant de
rentrer dans le délire mais simple-
ment de valider l’état émotionnel.

C’est en considérant « la personne
démente comme un sujet à part
entière, dans sa dignité, à respecter
son intimité, à éviter toute forme d’in-
fantilisation et à soutenir ses capaci-
tés défensives » qu’on pourra
conserver plus longtemps les aptitu-
des sociales des patients. Cela sous-
entend d’être en mesure de suppor-
ter les refus, de valider les colères,
d’adapter sa propre vision du monde
à la distorsion de la vision de la per-
sonne démente.

La sociothérapie peut être une
autre approche.

Elle ne doit pas se confondre avec
les activités occupationnelles, vite
démotivantes pour le soignant. Il s’a-
git pour le malade autant d’une
démarche de réhabilitation que de
l’inscription dans sa ligne de vie. Le
plaisir du soignant à participer à une
activité est ici essentiel. Le but
recherché dans les ateliers n’est en
aucun cas une performance, mais
plutôt une adhésion à un processus
de réinsertion sociale par la pratique.
Le soignant doit être formé tant au
plan technique que psychologique.

La participation d’un malade à un
atelier particulier doit être discutée
en équipe, laquelle définira ensuite
des objectifs : améliorer le relation-
nel du malade dans le groupe, tra-
vailler son estime de soi, faciliter la
communication, etc. Ces objectifs
permettent d’évaluer les résultats du
malade dans sa trajectoire de soins
et la réduction éventuelle des difficul-
tés comportementales.

Par exemple, la musicothérapie
est une forme particulière de socio-
thérapie qui utilise la musique
comme un moyen de socialisation,
de mobilisation émotionnelle ainsi

que de stimulation cognitive. Elle
vise à maintenir et à améliorer la
santé mentale, physique, socio-
affective et spirituelle du dossier
malade. La finalité de l’atelier est de
rendre la personne âgée active afin
de lui faire parcourir l’étendue des
sonorités. Le vécu des émotions sus-
citées et leur partage favorisent deux
facteurs clés de la sociothérapie : le
désir de communiquer et la dyna-
mique de groupe.

L’approche des aidants fami-
liaux ou institutionnels est fonda-

mentale.
Les SCPD sont des indicateurs de

leur tolérance du malade, de leur
stress et de leur capacité à faire
face. Ils mesurent indirectement le
poids de leur épuisement et bien sûr
le majorent. La demande des soi-
gnants face aux troubles du compor-
tement se fait le plus souvent vers le
médecin. Dans certaines circonstan-
ces, il est légitime de se demander
pour qui la prescription médicale est
réalisée : la personne âgée ou les
aidants ? La peur de mal faire qui
monte en écho derrière le comporte-
ment du malade catalyse volontiers
l’orientation du transfert soignant
vers le prescripteur et non vers le
patient ce qui l’enferme un peu plus
dans un non relationnel avec l’aidant.

CoNCLUSIoN
Les troubles du comportement

représentent un signal de détresse
adressé de façon maladroite à l’en-
tourage.

Dépassée, la personne âgée
demande de l’aide, sur un mode où
la première réaction de l’interlocuteur
est le retrait. Le travail du soignant
comme du médecin est avant tout
d’écouter et d’essayer de la com-
prendre, puis de mettre en place un
cadre thérapeutique, où l’accueil de
la souffrance et la bienveillance ont
autant d’importance que la technique
du soin.

Ce cadre ne peut être improvisé.
Il doit être négocié et élaboré entre

tous les intervenants du soin, et
s’inscrire dans une démarche trans-
disciplinaire, faisant travailler ensem-
ble des personnes issues de diver-
ses disciplines et visant à décloison-
ner les approches de chacun en lais-
sant ouvert le champ des hypothè-
ses offertes à la compréhension du
malade. Cela permet d’éviter de fixer
des objectifs a priori sans tenir
compte de ce qui pose effectivement
problème. En effet, moins on connaît
un malade, moins on en sait sur sa
trajectoire de vie, plus on est éloigné
du contexte, et plus grand est le
risque de majorer ses troubles.

Sources : SoiNS GéroNToLo-
GIE-n° 73 – http://visionpsycho-

mot.e-
monsite.com/medias/files/trou-

bles-psychocomportementaux.pdf 
Formassad, blog

des professionnels Santé, Social
et médico-social
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Quel est le statut juridique du RDPC au Cameroun ? 
QUESTION AU MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE  

Chers frères et sœurs,

Bonne année à vous tous. Nous remercions le
Dieu Tout-Puissant par l’amour et la miséricorde
abondants dont nous sommes entrés dans cette
nouvelle année. C’est l’année de notre jubilé, un
jubilé longtemps retardé par les forces qui ont
capturé notre beau pays. Dans les Écritures des
religions abrahamiques, le jubilé survient après
sept fois sept ans. Autrement dit, tous les 49 ans,
la cinquantième année devait être une année de
jubilé. L'année devait être marquée par la libéra-
tion des esclaves et l'annulation des dettes afin
que les gens puissent repartir à zéro. 

Dans le Nouveau Testament des chrétiens,
cette tradition prend une nouvelle déclaration de
liberté lorsque Jésus, le Messie, fils de Marie,
déclare que l'esprit du Seigneur est sur lui car
Dieu l'a oint pour prêcher le bien aux pauvres,
guérir aux cœurs brisés, proclamer la liberté aux
captifs, rendre la vue aux aveugles, libérer les
opprimés et annoncer l'année du Seigneur. Nous,
Camerounais, sommes accablés par tous ces
troubles : nous sommes pauvres, au cœur brisé,
captifs dans notre propre patrie bien-aimée,
aveugles face à l’injustice et à la corruption par-
tout, et nous sommes opprimés par toutes les
mesures. Cette déclaration vivante des principes
du jubilé véritable et durable par Jésus le Messie
capture l'esprit du jubilé. C'est notre année de
jubilé et Dieu Tout-Puissant nous demande,
camerounais : voulez-vous prospérer ? Voulez-
vous être guéri de votre cœur brisé ? Voulez-vous
la liberté? Voulez-vous voir clairement ce qui se
passe dans votre société ? Voulez-vous mettre fin
à votre oppression ?

Répondons oui à l’offre que Dieu nous fait et
obtenons la liberté, la prospérité et la justice à tra-
vers une élection présidentielle transparente et
compétitive. Nous devons nous inscrire massive-
ment, défendre le droit de tous les hommes poli-
tiques à rivaliser sur un pied d’égalité, voter mas-
sivement et défendre le résultat de ces élections
par tous les moyens nécessaires. C’est ainsi que
nous répondons activement à l’invitation de Dieu
à embrasser le jubilé. 

Mais nos ravisseurs ne craignent pas Dieu. Ils
se moquent de Dieu et de l’offre jubilaire de Dieu
aux Camerounais. Nous devons donc combattre
ces ravisseurs par tous les moyens – légaux et
politiques. C'est la bonne chose à faire. Le pays
que nous aimons exige que nous défendions sa
libération des arpents qui détruisent notre florai-
son depuis si longtemps. Aujourd'hui, nous sou-
haitons interroger le ministre de l'Administration
territoriale sur le statut juridique du RDPC, qui, à
bien des égards, a fusionné avec l'État du
Cameroun. Premièrement, nous souhaitons nous
interroger sur le statut juridique du RDPC. Nous
commenterons ensuite le rôle des chefs religieux,
notamment ceux de l'Église catholique, dans
cette élection présidentielle de l'année de notre
jubilé. 

1. M. Paul Atanga Nji : Quel est le statut juri-
dique du RDPC au Cameroun ? Dans son état
actuel, le RDPC représente un danger existentiel
pour le Cameroun et ceux qui aiment ce beau
pays doivent œuvrer pour débarrasser le
Cameroun de cette entité.

1.1. Le RDPC est la continuation du parti de
M. Ahidjo. Il a été remodelé après que M. Biya a
été nommé président sans élection compétitive
au sein du parti ou à l’échelle nationale. La réno-
vation rend hommage au mentor de M. Biya, le Dr
Louis Paul Aujoulat, dont le parti politique s’appe-
lait hypocritement Bloc démocratique camerou-
nais. Lorsque la bataille pour le multipartisme a
été gagnée dans les années 1990, le RDPC a
continué d’exister mais n’a pas eu à remplir les
conditions requises pour les nouveaux partis poli-
tiques. 

1.2. Le RDPC est donc issu d’une tradition de
système de parti unique fusionné avec les institu-
tions de l’État, ce qui rend difficile la distinction
entre les affaires de l’État et celles du parti. Cette
fusion n'a jamais été détruite. Il ne sera pas
détruit tant que nous, peuple camerounais, n’exi-
gerons pas que les militants de ce parti infâme
cessent d’abuser de nos institutions. Si nous
regardons les activités de ce parti aujourd’hui,
nous verrons qu’il continue d’abuser de nos insti-
tutions et de bafouer le principe de la démocratie
intrapartisane. La façon dont un parti est géré en
interne nous donne un aperçu de la manière dont
ce parti peut gouverner au sein du pouvoir exécu-
tif ou législatif s’il en a la possibilité. 

1.3. Nous devons être d’accord avec feu Ndeh
Ntumazah sur le fait que la formation de M. Biya
en France l’a équipé pour être un bon commis
colonial. M. Biya est allergique aux interactions
humaines et n’aurait pas pu remporter une élec-
tion au sein du parti s’il n’avait pas été choisi
grâce aux intrigues françaises, à commencer par
sa recommandation à M. Ahidjo par le Dr Louis
Paul Aujoulat. La démocratie intrapartisane est
donc quelque chose que redoute M. Biya, qui a
fait de son désir d'être président du Cameroun
jusqu'à son dernier jour sur terre. Ce souhait est
son affaire, mais nous, le peuple camerounais,
serions la risée du monde si nous le laissions se
réaliser. 

1.4. Deux exemples alarmants de collabora-
tion du RDPC avec ELECAM pour ouvrir la voie à

la fraude électorale :
1.4.1. En avril 2024, des kits d'inscription sur

les listes électorales et de délivrance de cartes
d'identité nationales ont été découverts dans la
résidence privée d'un militant du RDPC à
Massangam, dans la région de l'Ouest. Les mili-
tants vigilants de l'opposition de cette communau-
té ont découvert que les citoyens ordinaires qui
tentaient de délivrer une carte d'identité et de
s'inscrire sur les listes électorales étaient expul-
sés. Il a été entendu que cet arrangement visait
uniquement soit à créer des résidents fictifs de la
communauté favorables au RDPC, soit à délivrer
ces cartes d’identité et cartes d’électeur unique-
ment à des personnes favorables au RDPC. C’est
criminel, mais personne n’a été accusé d’un
crime pour cet abus flagrant des institutions de
l’État. 

1.4.2. Beaucoup d'entre nous ont probable-
ment croisé l'image d'un certain militant du RDPC
du Nord Cameroun, en tenue de parti, assis au
milieu de piles de cartes d'identité nationales. Il
semblerait que certaines de ces cartes d'identité
soient délivrées gratuitement par le parti au pou-
voir, grâce à des fonds publics détournés. En
échange, les lauréats sont obligés de voter pour
le RDPC. Dans d’autres cas, ces personnes
n’existent pas mais leurs identités fictives sont
créées pour étayer la délivrance de cartes d’élec-
teurs qui doivent être utilisées le jour du scrutin
pour gonfler le résultat électoral en faveur du
RDPC.

1.5. Hormis la police chargée de délivrer les
cartes d’identité, aucune disposition dans la loi
camerounaise n’autorise quiconque à détenir des
dizaines ou des centaines de cartes d’identité.
Lorsque nous en voyons la preuve, un crime est
commis ou planifié. La personne responsable doit
faire face à la loi. Mais sous ce régime, les mili-
tants du RDPC, comme le gentleman du Nord
souriant dans la mer des cartes d'identité, agis-
sent en toute impunité et avec arrogance. 

1.6. Rien ne justifie les ambitions de réélection
affichées de M. Paul Biya que ces jeux de terrain
de fraude électorale. Mais si l’on regarde le
RDPC et sa constitution, on doit se demander si
cette entité n’aurait pas dû être suspendue par le
fanatique ministre de l’Administration territoriale.
M. Fame Ndongo, le supposé secrétaire du
RDPC, a défendu la candidature de M. Biya. Sa
défense est une parodie de la démocratie consti-
tutionnelle pour les raisons suivantes : 

1.6.1. Il s'empresse de citer la constitution du
Cameroun comme permettant au président en
exercice de se présenter à nouveau aux élec-
tions. Il oublie de souligner que M. Biya a suppri-
mé de force la limitation des mandats en 2008,
après son deuxième et dernier mandat constitu-
tionnel. Sa réélection en 2004 était constitution-
nellement considérée comme la dernière. Nous
parlons donc d’un voleur qui a modifié la constitu-
tion afin de capturer la présidence. Tandis que
nous défendons la Constitution, nous constatons
ses imperfections. L’une de ces imperfections est
cette astuce. Les constitutions ne sont pas des
instruments à la disposition des dictateurs.

1.6.2. M. Fame Ndongo affirme que M. Biya
est le chef du RDPC, conformément aux statuts
du parti. La même constitution du parti exige
qu'un congrès soit organisé tous les cinq ans, au

cours duquel le chef du parti est élu. Le dernier
congrès du parti remonte à 2011. Ainsi, depuis
près de 14 ans, il n’y a pas eu de congrès du
RDPC. M. Marafa est en prison parce qu'il a
exprimé une ambition présidentielle. Un parti qui
utilise les institutions de l’État pour emprisonner
des candidats potentiels à la direction du parti ou
qui supprime la démocratie au profit de motions
de soutien ne devrait pas bénéficier de l’étiquette
de parti politique. C'est une société secrète ou un
groupe mafieux. 

1.6.3. M. Fame Ndongo estime que les
motions de soutien simulées constituent un juge-
ment suffisant sur l’appel de M. Biya. Comme
nous l’avons vu dans les sondages d’opinion, M.
Biya est largement impopulaire et même les mili-
tants du RDPC votent contre lui. Seule la confian-
ce du RDPC dans la fraude électorale peut justi-
fier la candidature arrogante et ingrate de M.
Biya. 

1.7. Dans ces circonstances, nous appelons le
ministre de l'Administration territoriale à veiller à
ce que son parti fonctionne au moins conformé-
ment à sa propre constitution. Le chef du parti doit
être issu d’un processus démocratique intra-parti.
Le même ministre devrait être tenu responsable
des nombreux cas de militants du RDPC supervi-
sant la délivrance de cartes d’identité et de cartes
d’électeur à un grand nombre de personnes dans
le cadre de stratagèmes secrets.

1.8. Nous n’espérons pas que les jeux de frau-
de préélectoraux orchestrés par le RDPC s’arrê-
teront facilement. Nous devons être prêts à révé-
ler ces stratagèmes. Nous avons tous des appa-
reils photo et des téléphones aujourd’hui.
Exposons ces projets maléfiques avec des ima-
ges, des audios et des vidéos, partout où nous les
trouvons. Ces éléments de preuve seront néces-
saires pour prouver que les prêteurs étrangers
qui continuent de prêter au Cameroun sous ce
régime font effectivement des dons au parti
RDPC ; ils ne prêtent pas à l’État du Cameroun.
Nous ne rembourserons pas des dettes aussi
odieuses. 

1.9. Sur cette plateforme, nous plaidons pour
l’émergence d’un système bipartite fort au
Cameroun, au moins dans le contexte des élec-
tions présidentielles. Un tel système avec deux
partis compétitifs garantira la stabilité politique et
le développement économique durable du pays.
Depuis plus de sept ans, nous respectons le
RDPC en tant que parti politique. La candidature
de M. Biya, déterminée sans compétition démo-
cratique intrapartis, si elle est maintenue, sera un
signe clair que le RDPC constitue un danger exis-
tentiel pour notre bien-aimé et beau pays, le
Cameroun. L’amour de la patrie doit nous obliger
tous à œuvrer pour la disparition de cette entité
appelée RDPC de la scène politique. Telle est la
direction de notre militantisme dans les mois à
venir. Des sondages d’opinion objectifs réalisés
ces deux dernières années ont montré que le
RDPC dirigé par M. Biya est le troisième parti au
classement des élections présidentielles. Si d'ici
mai, le RDPC n'a pas remplacé M. Biya par un
processus démocratique intra-parti, reconnais-
sons tous que les deux formations politiques pha-
res de la prochaine présidentielle sont le front
politique dirigé par M. Maurice Kamto et celui diri-
gé par M. Cabral. Libii. Si cette tragédie et ces

moqueries du RDPC se poursuivent au-delà de
mai 2025, la simple recommandation aux élec-
teurs serait de voter pour l’un des deux premiers,
en évitant le parti qui représente un danger exis-
tentiel pour le Cameroun. 

2. Les religieux ont un rôle important à jouer
en cette année d'élection présidentielle. Ce rôle
est de témoigner de la vérité et de dénoncer l'in-
justice. L'Église catholique a joué un rôle très
négatif dans l'histoire du Cameroun ; elle peut
commencer à se racheter cette année en se pla-
çant du côté de la vérité et de la justice. 

2.1. Nous savons que ce régime du RDPC a
cultivé des liens étroits avec les chefs religieux.
Lors des élections, le RDPC se livre à des frau-
des électorales et compte sur les chefs religieux
pour prêcher une paix et une unité vides de sens
afin de dissuader le peuple camerounais lésé de
prendre toutes les mesures nécessaires pour
mettre fin à l'usurpation du pouvoir politique. Mais
parmi ces chefs religieux, il y en a des courageux
qui défendent la vérité et la justice.

2.2. La religion catholique, dans l’histoire et
dans le monde entier, a favorisé les systèmes fas-
cistes à parti unique, le monarchisme et les régi-
mes autoritaires se cachant derrière le voile de la
démocratie. Ils ont fait la même chose au
Cameroun. M. Biya est un ancien séminariste
catholique ; il nomme stratégiquement ses confrè-
res catholiques à des postes de pouvoir. Nous
pouvons le confirmer en regardant les ministères
stratégiques de ce pays. La décadence que ce
pays a connue est en partie la faute de l’Église
catholique qui a couvert ces catholiques sans
scrupules qui volent les votes et nos ressources.
Ruben Um Nyobe fut fraudé lors de sa victoire en
1952 par une abbaye catholique dans le cadre du
même stratagème. 

2.3. Certains chefs religieux, notamment au
sein de l’Église catholique, comprennent désor-
mais que nous ne pouvons pas continuer sur
cette voie de destruction. Nous les félicitons d’a-
voir pris la parole. Parmi ces courageux diri-
geants catholiques figure l’archevêque de
Douala, Mgr Samuel Kleda. Il a le devoir, en tant
que pasteur, de conseiller à M. Biya de ne pas se
présenter aux élections. Il peut le faire en privé ou
en public. Il a également le devoir de reconnaître
qu’il n’y a pas de démocratie intrapartisane au
sein du RDPC. Chaque citoyen devrait le dénon-
cer et même appeler à ce que cette entité dispa-
raisse de la scène politique camerounaise si elle
ne parvient pas à se réformer. Mais surtout, ce
chef religieux a le droit de plaider pour des règles
du jeu transparentes et équitables et pour des
élections libres, équitables et transparentes. Les
chefs religieux devraient donc dénoncer spécifi-
quement le partenariat entre ELECAM, la police
des cartes d'identité, et le RDPC. Ils ne peuvent
pas se tromper en défendant une concurrence
loyale et des élections transparentes. Ou en se
tenant aux côtés de ceux qui peuvent prendre
tous les moyens nécessaires pour stopper toute
tentative de répétition des fraudes d’antan.

2.4. Nous avons vu la réaction de certains
apologistes du régime tels que M. Grégoire
Owona et M. Jean De Dieu Momo. Si les chefs
religieux affirmaient que le RDPC est formidable,
ces apologistes applaudiraient. Mais comme ils
témoignent de la vérité et de la justice, et puisque
ni la vérité ni la justice ne peuvent être trouvées
dans le RDPC, les apologistes éhontés défendent
avec sophisme la séparation de l’Église et de
l’État. L’Église catholique est condamnée pour
avoir produit des voleurs électoraux aussi corrom-
pus et incurables. Tout ce qu’ils peuvent faire
pour se racheter est le bienvenu. Nous notons
également que, d'après nos sondages, les deux
principaux candidats à la présidentielle, M. Kamto
et M. Libii, sont également catholiques. Ils
seraient d’accord avec tous les prêtres catho-
liques qui défendent la vérité et la justice des
urnes. Mais les catholiques qui restent impéni-
tents et n’ont pas honte des énormes dégâts
qu’ils ont causés à ce pays vont probablement
faire campagne silencieusement ou ouvertement
pour M. Biya, avec des chants hypocrites de paix
et d’unité. Cette année électorale est aussi une
bataille pour l’âme de l’Église catholique au
Cameroun. Nous surveillerons les apologistes du
régime et ceux qui témoignent de la vérité, de la
justice et de l’équité du processus politique.

Nous félicitons tous les dirigeants politiques
qui ont partagé leurs visions avec le peuple
camerounais sous la forme de discours du
Nouvel An. Mais nous sommes particulièrement
consternés par le discours de M. Biya qui a réduit
ce pays à l’ombre de la grandeur dont Dieu nous
a doté. La candidature de M. Biya, si elle se pour-
suit, restera une indication claire que le RDPC
constitue un danger existentiel pour ce beau
pays. 

Que Dieu vous bénisse en cette année 2025.
Et que Dieu bénisse cette belle nation, le
Cameroun, alors que nous embrassons cette
année de notre jubilé. Nous serons libres.

4 Janvier 2025
Le Dr. Benjamin Akih, au nom de la plate-

forme
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